
 
 

 
SÉLECTION READER’S DIGEST organise un tirage au sort Multi-Cash. 

 

Le traitement ne sera pas le même selon que vous utilisiez l’enveloppe 

réponse « oui » (avec commande) ou, « non » (sans commande). 

 

Bien évidemment, la dotation en lots est plus importante pour le canal 

« oui », mais surtout l’enveloppe « non » comporte un texte 
d’accompagnement bien culpabilisant : « Non, je refuse une partie de mes 
avantages : je ne souhaite pas commander la magnifique parure de lit Rêve 
nacré ; je renonce au cadeau gratuit qui m’était réservé ; je renonce à 
l’opportunité de gagner une voiture ou son équivalent en cash jusqu’à 
30 000 €. » 
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